
Composition du Comité  de Pilotage pour  l’élaboration de la
stratégie locale de la Scarpe Aval dans le cadre de la mise en
œuvre de la Directive Inondation

– les cinq intercommunalités : 
- la Communauté de communes du Coeur d'Ostrevent
- la Communauté d'Agglomération du Douaisis
- la Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut 
- la Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole 
- la Communauté de Communes Pèvèle Carembault

– les trois porteurs des SCOTs : 
- Grand Douais porté par le syndicat Mixte du SCOT
- Valenciennois porté par le Syndicat Intercommunal pour 
l’Enseignement Supérieur  
- Lille Métropole porté par l'Agence de Développement et 
d'Urbanisme de Lille Métropole

– les deux structures porteuses des SAGE : 
 - Scarpe aval porté par le PNR Scarpe-Escaut 
 - Scarpe amont porté par la Communauté Urbaine d'Arras

– le Syndicat Mixte pour l'aménagement Hydraulique des Vallées de
la Scarpe et du Bas Escaut

– la Chambre d'Agriculture

– la Chambre de Commerce et de l’Industrie

– les VNF

– la DREAL

– la Mission bassin minier

– le Conseil Général

– l’Agence de l’eau

– la Sous-Préfecture de Douai


